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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 30 juin 2022 

À la Collectivité des Associés de la société Paul Boyé Technologies S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la collectivité des associés, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société Paul Boyé Technologies S.A.S. relatifs à l’exercice clos 

le 30 juin 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er juillet 2021 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 

suivants exposés : 

• dans la note « Règles et Méthodes Comptables – Evénements significatifs de l'exercice - note 

7 » de l’annexe des comptes annuels qui expose le changement de méthodes comptables relatif à 

la méthode de comptabilisation des contrats long terme. 

• dans la note « Règles et Méthodes Comptables – Stocks et en cours » de l’annexe des comptes 

annuels concernant le changement d’estimation relatif à l'estimation des coûts indirects inclus dans 

les coûts de production sur stocks. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

La note « Règles et Méthodes Comptables – Chiffre d’affaires » de l’annexe expose notamment les 

règles et méthodes comptables relatives à la reconnaissance du chiffre d’affaires. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous 

avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des informations 

fournies dans l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

La société constitue des dépréciations de ses stocks selon les modalités décrites dans la note « Règles 

et Méthodes Comptables – Stocks et en-cours » de l’annexe. 

Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par la société, décrite dans la note « Règles 

et Méthodes Comptables – Stocks et encours » de l’annexe, sur la base des éléments disponibles à ce 

jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier, par sondage, l’application de cette approche. 

La note « Règles et Méthodes Comptables – Immobilisations » de l’annexe expose les règles et 

méthodes comptables relatives à la comptabilisation des frais de développement. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons 

examiné les modalités de l’inscription à l’actif des frais de développement ainsi que celles retenues pour 

leur amortissement et pour la vérification de leur valeur actuelle et nous nous sommes assurés que la 

note « Règles et Méthodes Comptables – Immobilisations » de l’annexe fournit une information 

appropriée. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux Associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce. 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
Labège, le 28 octobre 2022 

 KPMG S.A. 

 
 

 
 

 Camille Mouysset 

 
Associée 
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Capital souscrit non appelé

Terrains

Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances

Primes de remboursement des obligations ( V )
Ecarts de conversion actif ( VI )C

O
M

P
T

E
S

D
E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capital souscrit appelé, non versé

Charges constatées d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail
(2) dont immobilisations financières à moins d'un an
(3) dont créances à plus d'un an

30/06/2022 30/06/2021

   

  

  

TOTAL ( II ) 38 414 036 18 375 394 20 038 641 19 370 123

20 083 388 20 083 388 20 118 721

385 797 385 797 264 055

  

14 842 14 842 4 211

TOTAL ACTIF (I à VI) 136 074 083 25 995 767 110 078 316 106 670 289

7 168 361 929 756 6 238 605 7 168 361

21 209 315 401 237 20 808 078 20 608 386

Bilan Actif

TOTAL ( III )

  

10 138 937 3 471 227 6 667 710 6 005 579
11 374 399 7 017 222 4 357 177 4 137 600
1 661 090 852 956 808 134 651 221

  

955 362 955 362 333 990

  

7 964 938 5 165 041 2 799 897 3 445 279
3 206 200 1 742 632 1 463 568 787 348
1 269 592 1 269 592 1 269 592
1 642 619 1 642 619 1 869 486

137 365 137 365 338 016

Autres participations
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173 402 126 316 47 086 61 373

  
  
  

  1 280

845 493  845 493 803 349

25 729 905 2 179 916 23 549 988 20 020 081
4 438 950  4 438 950 4 114 835

500 984
13 596 377 4 109 463 9 486 914 13 700 952

4 077 751  4 077 751 465 591

97 645 206 7 620 373 90 024 833 87 295 955

 

eurosEtat exprimé en

 
 

( I )

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( IV )
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Capital social ou individuel
Primes d' émission, de fusion, d' apport ...
Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale

Réserves réglementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Ecarts de conversion passif

C
ap

it
au

x
P

ro
pr

es
A

ut
re

s
fo

nd
s

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des autres fonds propres

pr
op

re
s

P
ro

vi
si

on
s

Autres réserves

Bilan Passif
30/06/2022 30/06/2021

10 000 000
 
 

10 000 000
 
 

  
13 000 10 400

8 616 4189 434 535

  

11 554 864

509 716
 

419 717

14 862 092

 

32 512 114 34 908 626

1 000 000 1 000 000

Total des capitaux propres

1 485 541 3 396 290

Total des provisions 1 485 541 3 396 290

1 755 537 623 758

889 1 515

TOTAL PASSIF 110 078 316 106 670 289

Total des dettes 76 079 772 68 363 858

11 373 4035 290 993

  
17 765 52 904

27 521 400 20 705 056
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12 194 814 11 043 706
15 911 797 14 347 825

13 387 466 10 217 207

Etat exprimé en euros

11 554 863,85 14 862 091,58Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 6 422 6 653
(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 39 548 33139 540 755

  

(3) Dont emprunts participatifs   
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Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges
Autres produits

Total des produits d'exploitation (1)

Achats de marchandises
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales du personnel

Total des charges d'exploitation (2)

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Production stockée

Salaires et traitements

Dotations auxamortissements :
- sur immobilisations
- charges d'exploitation à répartir

Dotations auxdépréciations :
- sur immobilisations
- sur actif circulant

Dotations auxprovisions

Autres charges

1/2

France Exportation mois mois
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30/06/2022 30/06/2021

   

17 168 021 97 523 465 127 967 364

319 331 6 823 892 6 444 871

104 347 357 134 412 235

(4 091 140) (1 101 970)
1 102 839 965 904

19 061 58 726
6 389 099 6 171 623

53 504

107 767 269 140 507 022

  
  

49 904 900 55 705 658
(3 812 262) 5 840 227

25 098 067 25 508 903

1 142 055 1 259 850
9 172 751 8 889 303
3 219 341 4 654 325

3 156 666 2 933 111

6 296 222 6 635 619

27 816 90 219

94 205 556 111 517 216

13 561 714 28 989 806

  

Etat exprimé en euros

12 12

Cotisations personnelles de l'exploitant

 
 

 

 

80 355 444

6 504 561

86 860 005 17 487 352
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Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (4)
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

co
m

m
.

O
p

ér
a.

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

PARTICIPATION DES SALARIES
IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(1) dont produits afférents à des exercices antérieurs

(3) dont produits concernant les entreprises liées
(4) dont intérêts concernant les entreprises liées
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30/06/2022 30/06/2021

13 561 714 28 989 806

  

11 166 22 627

 3 460
  

4 211 622 545
2 269 592 1 279 029

 136 588

2 284 969 2 064 250

944 597 4 211
152 018 151 343
483 658 1 395 056

  

1 580 273 1 550 610

704 696 513 640

29 503 44614 266 409

30 683113 395
103 952107 695
310 8422 140 288

2 361 377 445 477

935 570
105 198
218 908

1 259 676

556 176
288 346

5 090 370

5 934 891

1 101 701 (5 489 414)

809 469 1 439 175
3 003 777 7 712 766

112 413 615 143 016 749
100 858 751 128 154 657

11 554 864 14 862 092

3 460
45 230 11 845

Etat exprimé en euros

2/2

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
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La société Paul Boyé Technologies S.A.S, immatriculée au RCS de Toulouse sous le numéro 
349 760 918, exerce une activité de fabrication de vêtements.

Son siège social est :
1095, Chemin de la Riverotte 

31860 LABARTHESUR LEZE

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de   110 078 316 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   112 413 615 
euros et un total charges de 100 858 751 euros,dégageant ainsi un résultat de 11 554 864 euros.

L'exercice considéré débute le  01/07/2021  et finit le  30/06/2022.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

1  La crise sanitaire liée au Covid-19 et la promulgation de l’état d’urgence sanitaire par la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020 constituent un événement significatif de l’exercice clos au 30 juin 
2022, c’est-à-dire que les actifs et passifs, les charges et produits mentionnés respectivement au 
bilan et au compte de résultat au 30 juin 2022 sont comptabilisés et évalués en tenant compte de cet 
événement et de ses conséquences. Sur l’exercice, le chiffre d’affaires réalisé dans cette activité 
représente 13 % du chiffre d'affaires total.

2 - Le conflit en Ukraine survenu en février 2022 constitue un évènement significatif de 
l’exercice clos au 30 juin 2022 mais n’a pas d’impact sur les comptes annuels

3 - A la clôture de l'exercice clos au 30 juin 2022, la mise en sommeil de la production de 
masques a conduit à conserver une dépréciation des lignes de production d'un montant total de  2 
311 530 €, ainsi qu’une provision pour risques liée à une obligation contractuelle fournisseurs de 
867 553 €.
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4 - Sur l'exercice, la société a bénéficié d'une subvention d'investissement de 138 795 € dans 
le cadre du plan de relance de transformation vers l'industrie du futur. La quote-part virée au compte 
de résultat au 30 juin 2022 s'élève à 22 689 €.

5 - Sur l'exercice clos au 30 juin 2022, la société a fait l'objet d'un contrôle fiscal couvrant la 
période du 1er janvier 2019 au 30 juin 2021. Une proposition de rectification, essentiellement 
relative aux valorisations et dépréciations des stocks, a été établie le lundi 18 juillet 2022. Une 
charge à payer d'un montant de 474 975 € a été comptabilisée à la clôture de l'exercice.

6 - La société a ouvert en mai 2022 un établissement secondaire à Riyadh (Arabie Saoudite)

7 - Sur l'exercice clos au 30 juin 2022, la société a adopté la méthode de comptabilisation des 
contrats à long terme à l'avancement. Le pourcentage d’avancement est déterminé selon le rapport 
entre le coût des travaux et services exécutés à la date de clôture et le total prévisionnel des coûts 
d’exécution du contrat, les charges financières n’étant pas inclues dans les coûts. 

Ce changement de méthode a conduit à fournir une meilleure information financière : la 
nouvelle méthode reflète de façon plus adaptée et plus pertinente la performance au regard du 
contrat à long terme. 

L'impact de ce changement de méthode est  enregistré directement dans le compte de résultat 
en application de l’article 122-3 du PCG pour un montant de - 50 726 €. (comptabilisé en charge 
exceptionnelle) et l'économie d'impôt sur les sociétés associée s'élève à 19 241 €.

Il n'y a pas de perte à terminaison attendue à ce jour.
Afin de permettre une meilleure comparabilité, les principaux agrégats entre les exercices 

2020/2021 et 2021/2022 sont les suivants :

PRINCIPAUX AGREGATS
COMPTE DE RESULTAT

Période 01/07/21 au 
30/06/22  (12 mois)

Période 01/07/20 au 
30/06/21 (12 mois)

PRODUITS D'EXPLOITATION
Production vendue biens 97 523 465 127 967 364
Production vendue services 6 823 892 6 686 394

Montant net du chiffre d'affaires 104 347 357 134 653 758
Production stockée - 4 091 140 - 1 049 693
Production immobilisée 1 102 839 965 904
Subventions d'exploitation 19 061 58 726
Reprises sur provisions et transferts de charges 6 389 099 6 171 623
Autres produits 53 504

Total des produits d'exploitation 107 767 269 100 791411 799140 800 822
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

49 904 900 55 705 658

Variation des stocks - 3 812 262 5 840 227
Autres achats et charges externes 25 098 067 25 508 903
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Impôts, taxes et versements assimilés 1 142 055 1 259 850
Salaires et traitements 9 172 751 8 889 303
Charges sociales 3 219 341 4 654 630
Dotations aux amortissements sur immobilisations 3 156 666 2 933 111
Dotations aux provisions sur actif circulant 6 296 222 6 635 619
Autres charges 27 816 90 219

Total des charges d'exploitation 94 205 556 111 517 216
RESULTAT D'EXPLOITATION 13 561 714 29 283 606

PRODUITS FINANCIERS
Autres intérêts et produits assimilés 11 166 26 088
Reprises sur provisions et transferts de charges 4 211 622 545
Différences positives de change 2 269 592 1 279 029
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 
placement

0 136 588

Total des produits financiers 2 284 969 2 064 250
CHARGES FINANCIERES
Dotations aux amortissements et provisions 944 597 4 211
Intérêts et charges assimilées 152 018 151 343
Différences négatives de change 483 658 1 395 056
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de 
placement

0 0

Total des charges financières 1 580 273 1 550 610
RESULTAT FINANCIER 704 696 513 640
RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 14 266 409 29 797 246

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion 113 395 30 683
Sur opérations en capital 107 695 103 952
Reprises sur provisions et transferts de charges 2 140 288 310 842

Total des produits exceptionnels 2 361 377 445 477
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 935 570 556 176
Sur opérations en capital 54 472 288 346
Dotations aux amortissements et aux provisions 218 908 5 090 370

Total des charges exceptionnelles 1 208 950 5 934 891
RESULTAT EXCEPTIONNEL 1 152 427 - 5 489 414

PARTICIPATION DES SALARIES AU RESULTAT 809 469 1 439 175
IMPOTS SUR LES BENEFICES 3 003 777 7 797 745

Total des produits 112 413 615 143 310 549
Total des charges 100 808 025 128 239 636
RESULTAT  DE L'EXERCICE 11 605 590 15 070 913

Etat exprimé en euros
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- La société  a porté en actif les coûts de développement de l'exercice correspondants aux frais 
liés à la création des prototypes pour un montant total de 755 568 € . 

Les coûts correspondants ont été amortis sur 5 ans. La dotation de l'exercice 2021 / 2022 des 
frais de recherche et développement  s'est élevée à 1 400 950 €.

- La société a conclu en juin 2019 un contrat d'intéressement.
Au titre de l'exercice 2021/2022, l'intéressement s'élève à 449 014 € et la participation légale à 

809 469 €.
Le forfait social s'y rapportant s'élève, respectivement, à 89 803 € et 161 894 €.

EVENEMENTS POST-CLOTURE

NEANT

METHODES D'EVALUATION

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 
l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 relatif au 
Plan Comptable Général et modifié par le règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

- Coûts de développement  5 ans
- Autres immobilisations incorporelles  3 à 5 ans
- Aménagements des constructions 10 à 20 ans
- Matériel et outillage industriel 1 à 20 ans 
- Matériel de bureau et informatique 3 à 5 ans
- Mobilier 5 à 10 ans

Etat exprimé en euros
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Les lignes de fabrication de masques sont amorties sur une durée de 20 ans et ne font l'objet 
d'une décomposition que pour les composants significatifs (supérieurs à 15 % de la valeur totale).

A la clôture de l'exercice, la mise en sommeil de la production de masques, a conduit à 
constater la dépréciation totale de ces lignes (et de leurs accessoires). La provision s’élève à 2 311 
530 €.

La valeur d'usage a été déterminée en tenant compte du ratio entre productions prévues sur le 
prochain exercice (contrats fermes) et productions totales.

La reprise correspondante a été enregistrée en reprise à caractère exceptionnel.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Les coûts de développement qui sont inscrits au bilan s'élèvent à 7 964 938 € et correspondent 
aux frais liés à l’acquisition et à la création des prototypes. Ces frais ont été amortis linéairement sur 
5 ans. Leur valeur nette comptable au 30 juin 2022 s'élève à 2 799 897 € et reste inférieure à la 
valeur actuelle déterminée selon la base des flux futurs attendus .

Suite à la transposition de la directive comptable européenne unique n°2013/34/UE du 26 juin 
2013 dans le Plan Comptable Général pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016, le 
fonds de commerce de la société Paul Boyé Technologies S.A.S., ainsi que les fonds de commerce 
provenant de la TUP de PB VPC ont fait l'objet d'un test de dépréciation à la clôture de l'exercice.

Ce test, basé sur un calcul des flux de trésorerie futurs actualisés, n'a pas permis de justifier la 
nécessité d'un amortissement, ni d'une provision de ces fonds commerciaux.

Les immobilisations en cours de 1 779 984 € concernent principalement les coûts de 
développement expérimental et des collections du 1er semestre 2022.

Provisions

La provision pour pénalités sur les marchés CIEC représente 100 % des montants retenus 
provisoirement.

Cette provision est réintégrée fiscalement. 

La provision pour risques liée à une obligation contractuelle fournisseurs non respectée reste 
maintenue à hauteur de 867 553 € sur l’exercice.

Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
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accessoires).
Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

A compter de cet exercice, à la suite d’une évolution de la comptabilisation analytique, le 
groupe arrive à avoir une estimation plus précise des coûts indirects inclus dans les coûts de 
production. Ce changement d'estimation conduit à augmenter les coûts de revient sur stocks de 575 
193 € au 30 juin 2022 (respectivement 120 177 € pour les matières et marchandises et 455 016 € 
pour les produits finis).

Une provision pour dépréciation des stocks est effectuée en fonction de leur vitesse de rotation.
Les stocks obsolètes sont dépréciés en totalité. Fiscalement, la provision est retenue à hauteur 

de 85 %.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Créances et dettes libellées en devises étrangères

 Les créances et dettes en devises étrangères sont converties en euros au cours de change à la 
clôture de l’exercice (1 € = 1.0387 $ et 1 € = 0.996 CHF). Les différences de conversion sont 
comptabilisées en écart de conversion actif ou passif. Les pertes de change latentes donnent lieu à la 
constitution d’une provision pour risques.  

Au 30 juin 2022, les écarts de conversion concernent les dettes fournisseurs :
- Ecart de conversion passif pour un montant de 889 € 
- Ecarts de conversion actif pour un montant de 14 842 €.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placements figurent au bilan à leur coût d’acquisition. Une provision 
pour dépréciation par référence à sa valeur au 30 juin peut être constituée. Conformément au Plan 
Comptable Général, les plus-values latentes de fin d’exercice ne sont pas comptabilisées. 

Au 30 juin, une provision de 929 756 € a été comptabilisée.
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Chiffre d'affaires

Le chiffre d’affaires est constaté à la livraison des produits en prenant en considération les 
dates de livraison y compris à l’export.

La société a conclu un contrat à long terme sur 5 ans (étude de recherche et développement) 
comptabilisé selon la méthode de l'avancement. Il n’y a pas de perte à terminaison attendue à ce 
jour.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

1 - Intégration fiscale : La société PAUL BOYE SA, immatriculée sous le numéro RCS 
TOULOUSE 562 680 223, a opté pour le régime de l'intégration fiscale depuis le 1er janvier 1989. 
Son siège social est situé au 1 095, chemin de la Riverotte 31860 LABARTHE SUR LEZE.

Sociétés intégrées :
- Société Mère (tête de groupe) : PAUL BOYE SA
- Société Filiale (société intégrée) : PAUL BOYE TECHNOLOGIES

La convention appliquée est dite de "neutralité" qui prévoit, notamment, que la société fille 
verse à la société mère, à titre de contribution au paiement de l'impôt sur les sociétés du groupe et 
quel que soit le montant effectif dudit impôt, une somme égale à l'impôt qui aurait grevé son 
résultat et/ou ses plus-values nettes à long terme de l'exercice si elle était imposable distinctement, 
déduction faite par conséquent de l'ensemble des droits à imputation dont la société filiale aurait 
bénéficié en l'absence d'intégration.

A la clôture d'un exercice déficitaire, la société fille n'est titulaire à ce titre d'aucune créance 
sur la société mère, pas même dans le cas où cette dernière s'est constitué une créance sur le Trésor 
en optant pour le report en arrière du déficit d'ensemble.

A ce titre, PAUL BOYE TECHNOLOGIES est redevable à sa mère d'un impôt sur les sociétés 
de    3 340 123 € pour l'exercice 2021 / 2022.

2 - La société PAUL BOYE TECHNOLOGIES est intégrée dans les comptes consolidés de la 
société PAUL BOYE SA.

3 - Afin de tenir compte des coûts engendrés par ses activités de recherche et développement, 
relatives aux gammes de produits balistiques, textiles, NRBC et respiratoires, la société a constaté 
sur l'exercice un crédit d'impôt recherche d'un montant de 329 146 €. Ce crédit d'impôt est 
comptabilisé en déduction de l'impôt sur les sociétés de l'exercice.
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4 - La société a réalisé cette année pour 12 000 € de dépenses au titre du mécénat d'entreprise 
qui ont engendré une réduction d'impôt de 7 200 €.

5- L'oeuvre d'art acquise en 2016 pour un montant de 13 000 € a généré en 2021 / 2022 une 
déduction fiscale de 2 600 €.

6 - La société PAUL BOYE TECHNOLOGIES fait partie depuis sa création en 1988 du GIE 
DEFENSE NBC dont l'objet est la promotion des produits, services et matériels français, destinés à 
la protection nucléaire, biologique et chimique, développés par chacun de ses membres.

7 - Le montant de l'engagement de la société en matière d'indemnités de fin de carrière est
estimé à  531 001 euros, , contre  561 111 euros au 30 juin 2021. Cet engagement n'a pas fait l'objet 
d'une comptabilisation dans les comptes de l'exercice.
Eléments de calcul retenus :

- Méthode prospective
- Taux d’actualisation financière (émission des obligations AA et AAA : 3,40 %)
- Taux de charges patronales : cadres 45.90 % / non cadres 38.45 %
- Taux d’évolution salariale : 2 %
- Taux de turn -over : déterminé par statut sur la base des mouvements de l’exercice

Etat exprimé en euros
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
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brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
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TOTAL IMMO BILISATIONS INCO RPO RELLES
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Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMOBILISATIO NS CO RPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence
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E

S

TO TAL IMMOBILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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9 100 182 1 890 812 7 964 938

5 296 832 6 118 412

14 397 014 14 083 350

173 402 173 402

 
9 051 131 10 138 937

 

10 501 094 11 374 399

724 524 1 017 535
 

652 897 643 555
 

338 016 137 365

 

21 441 064 23 485 193

1 280

803 349 845 493

804 629 845 493

36 642 708 38 414 036

2 076

 

 
122 957

 

11 900

16 740
 

65 249
 

 

 

1 280

56 163

Etat exprimé en euros
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1 892 8882 745 768

2 600 192 216 846

98 306 57 442

5 444 266 2 167 176

1 166 544

339 218 

1 505 762 
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Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
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d'exercice
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TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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6 907 673

126 316

121 089 3 471 227
 

105 4 706 125

422 411 873
 

440 65041 429
 

9 156 191

16 063 864
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Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres
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Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
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Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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titres de participation

174 950 31 950 170 300
   
   

3 217 129 1 997 526 1 300 399
4 211 4 211 14 842

   
   
   
   
   
   

3 396 290 1 485 541

   
2 422 342 110 811 2 311 530

   
   
   

6 208 242 6 208 242 6 289 380
425 805 31 410 401 237

  929 756

9 056 389 9 931 903

6 296 222 6 239 652
944 597 4 211
108 096 2 140 288
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Reconstruction gisements miniers et pétroliers    
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES
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Autres immobilisations financières
Prêts (1) (2)

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés (2)
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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845 493 845 493

415 233  
20 794 082  

  
8 504  
1 282  

  
238 329  

  
  

3 405 303  
424 333  

385 797  

26 518 356

 
 
 

   
   

14 816   
8 306 885 40 890

669 842 669 842  
13 387 466   
2 395 634   
1 184 800   

   
971 468  

   
 

739 091   
   

15 241 955   
17 765   

   
1 755 537   

48 558 372

1 387
3 345 702
4 500 000

Etat exprimé en euros

30/06/2022

(1)
(1)
(2)

(1)
(1)
(2)

 
 
 

415 233
20 794 082

 
8 504
1 282

 
238 329

 
 

3 405 303
424 333

385 797

25 672 863 845 493

 
 

14 816
3 832 223

 
13 387 466
2 395 634
1 184 800

 
971 468

 
739 091

 
15 241 955

17 765
 

1 755 537

39 540 755 8 976 727 40 890

12 179 998
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Eléments relevant de plusieurs postes du bilan

Entreprises avec un
lien de participationEntreprises liées

Bilan Actif

Capital souscrit non appelé

Actif immobilisé

Avances, acomptes sur immobilisations incorporelles
Avances, acomptes sur immobilisations corporelles
Participations
Créances sur participations
Prêts

Autres immobilisations financières
Autres titres immobilisés

Actif circulant

Avances, acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés
Autres créances
Capital souscrit appelé non versé
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Bilan Passif

Dettes

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes envers établissements de crédits
Emprunts et dettes financières divers
Avances, acomptes reçus sur commandes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Dettes fournisseurs comptes rattachés

Autres dettes
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3 666 789 328 685  
   
   
   

   
   
   

15 240 568   
   
 561 770  
   
   

Etat exprimé en euros

Dettes, créances
représentées par

effe ts de commerce
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Produits à recevoir

PAUL BOYETECHNOLOGIES

Etat exprimé en euros 30/06/2022

Total des Produits à recevoir 8 941 135

8 515 495Autres créances clients

CLIENTS FACTURES A ETABLIR 8 515 495

425 640Autres créances

AVOIRS NON RECUS 403 778
Organismes sociaux Produits a recev 1 282
Divers produits a recevoir 20 555
Banques interets courus a recevoir 26
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Charges à payer

PAUL BOYETECHNOLOGIES

Etat exprimé en euros 30/06/2022

Total des Charges à payer 6 131 046

14 816Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

INTERETS COURUS SUR EMPRUNTS 8 393
Banques interets courus a payer 6 422

22 248Emprunts et dettes financières divers

Associes Interets courus 22 248

2 371 930Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs fact. non parvenu 2 371 930

3 704 287Dettes fiscales et sociales

Provisions conges payes 987 703
Provision particip./ salaries 809 469
Provision interessement / salaries 449 014
Personnel autres charges a payer 51 370
Provision effort construction 57 287
Provision taxe apprentissage 4 042
Provision contribution handicapes 5 125
Provision charges / Conges Payes 373 957
Organismes sociaux charges a payer 267 056
Etat charges a payer 699 264

17 765Autres dettes

R.R.R. a accorder et avoirs a 17 765
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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385 797

Etat exprimé en euros

TOTAL 385 797

Locations et crédit bails

Entretien, Maintenance

Autres charges d'exploitation

Frais de publicité

Frais bancaires

Assurances

Transport

99 839

87 702

38 695

40 276

30 234

57 705

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

31 346



Page :

Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS
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1 755 537

Etat exprimé en euros

TOTAL 1 755 537

Contrat export

30/06/2022MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

1 755 537



Honoraires des Commissaires aux Comptes
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Audit

Commissariat aux comptes, certification,

TOTAL

Sous-total
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41 244 47 370   

Etat exprimé en euros

examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement
liées à la mission du commissaire aux

Emetteur

Filiales intégrées globalement

comptes

Autres prestations rendues par les
réseaux aux filiales intégrées
globalement

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

30/06/2022 30/06/202230/06/2021 30/06/2021% % % %

COMPTES SOCIAUX  

    

1 568    

    

    

    

42 812 47 370   

42 812 47 370   

    

96,34

 

100,00

 

  

  

3,66

 

 

 

 

 

 

 

100,00 100,00   

    

100,00 100,00   
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Capital social

MontantVal. NominaleNombre

A
C

T
IO

N
S

/P
A

R
T

S
SO

C
IA

L
E

S

Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice

 PAUL BOYETECHNOLOGIES 38

30/06/2022Etat exprimé en euros

 

 

112 331,00

 

 

10 000 000,00

10 000 000,00112 331,00

89,0226

89,0226
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Primes d'émission, de fusion, d'apport ...

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Autres réserves

Variations des Capitaux Propres

 

 

 

 

  

13 00010 400

8 616 418 9 434 535

  

11 554 864

509 716

 

419 717

14 862 092

 

32 512 11434 908 626

1 000 0001 000 000

39 PAUL BOYETECHNOLOGIES

Etat exprimé en euros
Capitaux propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 effet rétroactif

Apports avec
cours d'exercice

Variations en
clôture
Capitaux propres

30/06/2021 30/06/2022

 

TOTAL

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après affectation du résultat n-1
Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports avec effet rétroactif
Dont variation dues à des modifications de structure au cours de l'exercice

2

2

Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de structure

Date de l'assemblée générale
Dividendes attribués 14 041 375

 

 

818 117

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

27/10/2021

 

dont dividende provenant du résultat n-1

Capital social 10 000 000   10 000 000

11 554 864

14 041 375

1

1

 

2 600

(2 600)

89 999

(2 396 512)

20 867 251
20 867 251

2 600

11 644 863

(14 862 092)

(14 041 375)
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Ventilation de l'impôt sur les bénéfices

Impôts (1)Résultat avant impôts

RESULTAT COURANT

RESULTAT EXCEPTIONNEL ( et participation )

RESULTAT COMPTABLE
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14 266 409 2 297 281

292 232 706 496

Etat exprimé en euros Résultat après impôts

(1) après retraitements fiscaux.

11 969 128

(414 264)

11 554 8643 003 77714 558 641
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Ventilation du chiffre d'affaires

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de travaux
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Etat exprimé en euros

TOTAL

17 168 021

 

France Export Total

97 523 465

 

104 347 357

Production vendue de services 319 331 6 823 892

 

86 860 005 17 487 352

6 504 561

80 355 444



Crédit-Bail
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Cumul exercices antérieurs

Dotation exercice

AutresTerrains Constructions
Matériels et
 outillages

VALEUR D'ORIGINE

TOTAL

A
M

O
R

T
IS

S
E

M
E

N
T

S

TOTAL

R
E

D
E

V
A

N
C

E
S

P
A

Y
E

E
S

Redevances Exercice

Cumul exercices antérieurs

TOTAL

R
E

D
E

V
.R

E
S

T
A

N
T

A
P

A
Y

E
R

entre 1 et 5 ans

à 1 an au plus

à plus de 5 ans

TOTAL

V
A

L
E

U
R

R
E

S
ID

U
E

L
L

E

entre 1 et 5 ans

à 1 an au plus

à plus de 5 ans

MONTANT PRIS EN CHARGE
DANS L'EXERCICE
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30/06/2022

 697 119   

 487 975   

 111 364  

  500 595  

 114 818  

  46 521  

  57 842  

    

  6 220  

 6 631  

    

    

Etat exprimé en euros

487 975

697 119

111 364

599 339  599 339  

500 595

114 818

  615 413  615 413

46 521

57 842

 

  104 363  104 363

6 220

6 631

 

12 851 12 851  

 



Engagements financiers
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Effets escomptés non échus

43 PAUL BOYETECHNOLOGIES

30/06/2022
Etat exprimé en euros

Avals, cautions et garanties
NANTISSEMENT DU FONDS DE COMMERCE AU PROFIT DE 3 BANQUES
GARANTIE DAILLY A PREMIERE DEMANDE AU PROFIT DU CREDIT M
GARANTIES BANCAIRES SUR MARCHES EXPORT

14 539 200
1 500 000

38 294 859

Engagements de crédit-bail
CREDIT BAIL SUR MATERIEL INDUSTRIEL 117 214

Engagements en pensions, retraite et assimilés
ENGAGEMENTS ACTUALISES 531 001

Autres engagements
CREDITS DOCUMENTAIRES IMPORT / EXPORT
GAGE D'ESPECES AU PROFIT DE BPI
ACHATS DE DEVISES

5 926 406
300 000

6 351 951

Total des engagements financiers (1)

(1) Dont concernant :
Les dirigeants

Les participations
Les filiales

Les autres entreprises liées

Engagements
financiers donnés

Engagements
financiers reçus

236 000

97 780

15 947 700

7 220 564

54 334 059

117 214

531 001

12 578 357

67 560 631

236 000

97 780

23 168 264

23 502 044
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Effectif moyen

ExterneInterne

E
F

F
E

C
T

IF
M

O
Y

E
N

P
A

R
C

A
T

E
G

O
R

IE Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL
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45  

54  

94  

81  

274  
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Produits et Charges exceptionnels

PAUL BOYETECHNOLOGIES

Etat exprimé en euros 30/06/2022

Total des produits exceptionnels 2 361 377

113 395Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels de gestion 10 980
Produits sur exercices anterieurs 102 415

107 695Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits cessions immos corp. 58 898
QP subv. viree compte resultat 48 797

2 140 288Reprises sur provisions et transferts de charges

Reprise provision risques charges 2 029 476
Reprises dÚprÚciat. exceptionnelles 110 811

Total des charges exceptionnelles 1 259 676

935 570Charges exceptionnelles sur opération de gestion

Penalites de retard s/ marches 670 849
Refactions s/ marches 39 158
Penalites amendes fiscales sociales 12 520
Impot : controle fiscal 205 590
Autres charges exceptionnelles gest 335
Charges sur exercices anterieurs 7 119

105 198Charges exceptionnelles sur opération en capital

Valeur comptable immo incorp. cedee 651
Valeur comptable immo corp. cedee 53 821
Autres charges exceptionnelles 50 726

218 908Dotations excep. aux amortissements et aux provisions

Dotation except. amort. immos corp. 110 811
Dotation provision risques charges 108 096

Résultat exceptionnel 1 101 701


